
 

Procédure d’ALERTE et droit de RETRAIT 
en cas de danger grave et imminent 

 Décret N° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le 
Décret N° 2011-774 du 28 juin 2011 accompagné de la 

Circulaire d’application du 9 aout 2011 et de la 
Circulaire d’application du 9 novembre 2011 

 

Un membre du CHSCT 
constate qu’il existe une cause de danger 

grave et imminent 

    Un Agent pense qu’une situation de travail 
présente un danger grave ou imminent pour sa 

vie ou sa santé 

 
 

Information de l’autorité administrative (1) 
et signalement sur le registre spécial (2) 

    Information de l’autorité administrative (1) 
et signalement sur le registre spécial (2) 

 
 

L’agent se retire 
de la situation 

de travail 

 L’agent 
continue de 

travailler 

 
 

Enquête immédiate menée par l’autorité 
administrative (1) et le membre du CHSCT 

auteur du signalement 

 
Enquête immédiate menée par l’autorité 

administrative (1) 

 
 

Accord sur les 
mesures pour faire 
cesser le danger 

 Désaccord sur la 
réalité du danger 
ou les mesures à 

prendre 

 
Désaccord entre le 
salarié et l’autorité 

administrative 

 
Accord sur les 

mesures pour faire 
cesser le danger 

 
 

Réunion du CHSCT dans les 24 heures  
Information de l’Inspecteur du travail de la 

réunion qui peut y assister 

 
Retrait estimé 

injustifié 

 
Retrait 
justifié 

 
 

L’autorité administrative arrête les mesures à 
prendre. 

Le cas échéant, mise en demeure à l’agent 
de reprendre le travail avec conséquences de 

droit 

 Mise en demeure à 
l’agent de reprendre 

le travail avec 
conséquences de 

droit 

 
Aucune sanction  

ni retenue  
de traitement 

ou salaire 

 

 
 
 

Application des mesures destinées à faire disparaître le danger 

 
 

Le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur est de droit pour les agents non fonctionnaires, 
victimes d’un accident du travail lorsque le risque signal s’est matérialisé (article 5-9) 

 
 

(1) Autorité administrative ou son représentant 
(2) voir annexe 7 de la circulaire du 9 aout 2011 (imprimé « signalement de danger grave et imminent ») 

(3) Information souhaitable et opportune  

En cas de divergence sur les mesures prises, 
et de désaccord persistant après le recours 
auprès de l’Inspecteur santé et sécurité au 
travail, saisine de l’Inspecteur du travail, 

selon la procédure de l’article 5-5 

    

(3) 


